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Objectif 1 Connaissances

1) Participation du GTI au comité d’accompagnement de l’étude 
globale initiée par la Province du Brabant wallon :
� garantir cohérence
� éviter les doublons

2) Validation par le GTI des nouvelles études de bas sins d’orage 
menées par le bureau Myclene

3)  Prise en compte de la réflexion menée par l’IBW  sur la 
problématique des eaux pluviales

����

Objectif 2 

1) Maintien de l’appui technique aux communes par la  cellule GISER 
pour la mise en oeuvre de mesures de lutte contre la  concentration 
de ruissellement et les coulées boueuses

2) Subvention de mesures de prévention (petits bassi ns d’orage,…) en 
milieu agricole.

Bassin 
versant

Infiltration
Vitesse de
ruissellement
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Rivière:

lit mineur

Rivière:
lit majeur
lit mineurStockage lit majeur

1) Zones d’immersion temporaire : présentation par l es auteurs de 
projets

2)  Création d’un groupe de réflexion au sein du GT I  pour le 
dimensionnement des ouvrages enn tenant compte de la  sécurité et 
des conséquences du réchauffement climatique

Objectif 3 

����

Objectif 5 Gestion de crise

1) Lancement en 2016 de la rédaction du plan de cri se inondation 
bassin de la Senne avec le Fédéral et la Région fla mande

2) Actualisation du plan fédéral inondations

����

Objectif 6 Indemnisations en cas de calamités

1)  Accélaration du traitement des dossiers 

2) Réforme législation pour 2016 viant simplification  et équité

Gestion 
de crise
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4ème Plateforme Inondations – Contrat de Rivière Senne
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• Plans de Gestion des Risques d’Inondation = plan PLUIES adapté aux exigences 
de la DI
• Co-existence et complémentarité de 3 types de plan de gestion à l’horizon 2015

Plans de 
gestion des 
risques d’ 
inondation

Plans de gestion
DCE

Programme 
d’Action Rivière 

Intégré et 
Sectorisé

�

�

�

	

Maintien ou atteinte du bon état 
écologique – Directive cadre sur 
l’Eau 2000/60/CE

Protection des biens et des 
personnes – Directive Inondations 
2007/60/CE




Défini la sectorisation des cours 
d’eau en Wallonie (Tronçons 
homogène) et défini un programme 
d’action (Programme PARIS)
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Genèse des inondations et objectifs plan « PLUIES »

Cycle du risque

*  et  *  pas utilisés pour le 
phénomène  de ruissellement
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Débordement

Aléa 
d’inondation

Règles 
d’intégration

Méthode 
hydro 

pédologique
Carte 

géologiqueModélisation 
hydraulique

Statistiques 
hydrologiques

Cartographie des 
zones soumises à 
l’aléa d’inondation

Cartographie du risque 
de dommages dus aux 
inondations

Grilles de 
détermination

Risques 
d’inondation

Scénarios
T025, T050, T100, 

Text

Zones
inondables

Scénarios
T025, T050, T100, 

Text

Observations 
de terrain

données de base

Ruissellement

Méthode
GISER

donnée de base

Risque de 
dommages

1

3

2

1 2

3

(4)

(4)
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Comité Technique 
de Sous-Bassin
Hydrographique 

(CTSBH):
Responsable PGRI
"5/�,�"5/�,�"5/�,�
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Associations, 

Usagers de 
l’eau,

Pêcheurs,
Wateringues,
Producteurs 

d’eau

Gestionnaires de cours d’eau

Responsable PGRI 
(RPGRI)

Groupe Transversal Inondations 
(GTI)

L�����0(��

Les Contrats de Rivières
(CR)

Les Parcs naturels

Gestionnaires 
de crises :

Police, pompier 
CRC
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Priorisation des fiches-projets : 3 degrés de priorité (HP,P,U)
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- Les Rapports d’incidence environnementale (RIE) sont également 
soumis à EP

- Le reportage à l’Europe est prévu pour le 22 mars 2016 
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Merci de votre attention
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